
té, devient, par la nomination' du Gouverneur-en-Chef, législateur à vie pour le
Bas-Canada, le 2 2 Mars 1833, pour voter huitjours plus tard, le dit ler Avril, la
même Adresse dont les accusations calomnieue et insultantes ont provoqué la
jus:e expression du regret qu'avait Sa Majesté qu'on y eût employé des expres-
sions qui parussent attribuer à une classe de ses sujets, d'une origine particulière,
des vues opposées à l'allégéance qu'ils doivent à Sa Majesté.

26. Résolu, Qu'il eût été au pouvoir du Gouverneur-en-Chef actuel, plus qu'-
en celui d'aucun de ses prédécesseurs, vi la latitude qui lui a été laissée quant
au nombre et au choix des personnes qu'il appellerait au Conseil Législatif, d'as-
soupir, momentanément du moins, les dissentions intestines qui déchirent la Colo-
nie, et de fiire quelques pas vers l'accornpUssenent des désirs <lu Parlement, en.
liant plus étroitement d'intérêts avec le Pays le dit Conseil Légi-latif, et en Lli
donnant un caractère plus indépendant par des nominations judicieuses.

27. Résolu, Que malgré seize nominations au dit Conseil, faites en deux anspar
le Gouverneur-en- Chef actuel, nombre plus grand que n'en fournit aucune antre
période de dix ans, ou aucune autre administration, et malgré les déirs <lu Par-
lement et les directions du Gouvernement de Sa Majesté, pour la réparation des
Griefs dont le People s'était plaint, les iufluences maJfai.santes qui veulent perpé-
tuer dans le Pays un régime d'irresponsabilité en faveur des fonctionnaires pu-
blics ont prévalu au point de rendre la Majorité du Conseil Législatif plus enne.-
mie du Pays qu'à aucune époque antérieure; et que ce fait confirme avec une
force irrésistible la justice du jugement porté par le Comité de la Chambre des,
Communes, en censurant la constitutiondes Conseils Législatifs, tels qu'ils avaient
existé, et la justesse d'opinion de ceux des membres du dit Comité, qui pensaient
quejamais ces corps ne pourraient obtenir le respect du Peuple, ni s'accorder
avec la Chambre d'Assemblée, à moins qu'on n'y introduIisît le principe d'E-
lection.

28. Résolu, Que même en supposant que, par de meilleurs choix, le Gonver-
neur-en-Chef actuel eût réussi à cahnier les, alarmes et à assoupir ponr un tems
de profonds nécontentemens, cette forme de gouvernement n:'en est pas moins
essentiellement vicieuse, qui fait. dépendre le bonheur ou, le malhur d'un Pays,
d'un Exécutif sur lequel il n'a aucune influence, qui n:y a aucun intérêt commuir
ni permanent ; et que. l'extension (lu principe électif est le seul refug'e dans le-
quel cette Chambre puisse entrevoir un avenir de protection égale et suffisante
pour tous les habitans de la Province indistinctement.

29. Résolu, Que les accusations qu'a portées, contre la Chambre d'Assemblée,
le Conseil Législatif, recomposé par le Gouverneur-eni-Chef actuel, seraient cri-
minelles et sédititieuses, si leur nature même n'en détruisait le danger, puisqu'-
elles vont à dire que si dans sa libéralité et sajustice le Parlement dlu Royaume-
Uni accordait la mesure que cette Chambre a instammenit demandée pour la
Province, et que dans ce moment solemnel, à la suite de I examen des dépêeches
du Secrétaire d'Etat pour le Département Colohial, et,à la: veille d'Elections gé-
nérales, elle répète et renouvelle, savoir,. on, chargement dans, la constitùlio)n.
du Conseil Législatif en. le rendant Electif, le résultat de cet actre de justice et
de bienveillance serait d'inonder le Pays de sang.

30. RésolÙ, Que, par sa dite Adresse à Sa Majesté, endate du }er Avril der-
nier, le Conseil Législatif impute à.cette' Chambred?ccuser calomnieusement le
Représentant du Roi de partialité et d'injustice dan's lexercice d'esi pouvoirs de
sa charge, et de calomnier délibérément lesiofficiers de Sa Majest', tant cîoilsý
que militaires, comme .une faction combinée portée par l'intérêt, seui à-lutter
pour le soutien d'un gouyernement, corrompu, ennmii d'es> d'roits et contraire


